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Unité de cours  
Don et transplantation d’organes, de tissus et de cellules, 
degré secondaire II 

Principe 
Le don d’organes et la transplantation offrent matière à discussion. Le cours destiné au degré secondaire II traite les 

aspects suivants :  

 Transplantation : Qu’entend-on par ce terme ? / forme de traitement 

 Distinction des possibilités de transplantation (don de son vivant/don d’une personne décédée) 

 Organes/tissus/cellules 

 Procédure d’attribution 

 Faits et chiffres 

 Définition de sa propre idée, de sa propre volonté 

Objectifs du cours 

Ce cours a pour objectif de traiter le don et la transplantation d’organes, de tissus et de cellules sous plusieurs 

angles. D’une part, les élèves doivent comprendre ce qui se cache sous le terme transplantation ainsi que les 

réflexions et les décisions intervenant quotidiennement dans ce domaine de la médecine. Les élèves doivent aussi 

se pencher de façon critique sur la question «Est-ce que j’accepterais de donner mes organes?» et défendre leur 

opinion lors d’une discussion avec la classe. 

Ce cours doit informer sur le thème de la transplantation mais aussi servir de base de décision et de discussion aux 

élèves. Il ne s’agit pas de tenir un discours moralisateur. Toute décision est la bonne, quelle qu’elle soit. L’important 

est de la communiquer. 

Informations actuelles 

Don d’organes : le Conseil fédéral est favorable au consentement présumé 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/medizin-und-forschung/transplantationsmedizin/rechtsetzungsprojekte-

in-der-transplantationsmedizin/indirekter-gegenvorschlag-organspende-initiative.html

Don d’organes : principe du consentement explicite ou présumé ? 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/medizin-und-forschung/transplantationsmedizin/willensaeusserung-zur-

spende-von-organen-geweben-zellen/zustimmungsmodelle-in-der-transplantationsmedizin.html
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N° Thème Contenu Objectifs Action Matériel Organisation Durée

0 Introduction Informations de fond pour l’enseignant Texte d‘information 

1 Quiz initial 

Quel est mon niveau de connaissance sur le thème de la 
transplantation? 

Les élèves répondent aux 15 questions relatives à la 
transplantation. 

Les élèves identifient leurs lacunes éven-
tuelles. Ces lacunes sont comblées dans le 
cadre du cours. 

Répondre au quiz 
Fiche de travail 

Solutions  
EA 15’ 

2 
Dossier 
Transplantation 

Que signifie la transplantation et quelles sont les ré-
flexions sous-jacentes? 

L’enseignant explique à l’aide d’un PPT et d’un dossier de 
travail ce qu’on entend par «transplantation». Les princi-
paux termes nécessaires ici peuvent être retrouvés dans 
un glossaire. 

Les organes et tissus ainsi que leur importance dans le 
domaine de la médecine de la transplantation sont pré-
sentés. 

Les élèves désignent correctement les 
principaux termes et processus interve-
nant dans la transplantation. Ils acquièrent 
les connaissances de base sur le sujet qui 
leur permettront de faire les exercices 
ensuite. Les élèves interprètent correcte-
ment les chiffres et en déduisent des 
réalités qu’ils doivent argumenter en 
classe. 

Les élèves traitent les infor-
mations d’un panneau mural 
sur les organes, les tissus et 
les cellules qui peuvent être 
transplantés. 

Présentation avec question-
naire intégré 

Dossier de travail avec glos-
saire 

Éventuellement torse pour 
mieux comprendre la fonc-
tion des organes et leur place 
dans le corps 

Travail indi-
viduel 

Classe en-
tière 

45’ 

3 
Le processus de 
transplantation 

Répartis par groupes, les élèves reçoivent des cartes 
répertoriant les différents aspects du processus de trans-
plantation. Ils doivent les remettre dans le bon ordre. Il y 
a également des «cartes de problèmes» présentant di-
verses difficultés rencontrées dans ce processus. Les 
élèves tentent de formuler des ébauches de solution. 

Pour compléter l’exercice, les élèves sont confrontés à des 
questions qu'ils doivent résoudre en cherchant sur Inter-
net. 

Les élèves apprennent que l’attribution 
d’organes et de tissus est réglementée par 
une législation claire et que les processus 
allant du prélèvement à la transplantation 
sont définis rigoureusement. 

Les cartes doivent être mises 
dans le bon ordre. 

Fiche de travail 

Cartes d’attribution 

Fiche d’information «Attribu-
tion» de l’OFSP 

Classe en-
tière 

Travail de 
groupe 

45’ 

4 
Déclaration 
Transplantation 

Les élèves se forgent leur propre opinion et expriment 
leur volonté sur ce thème. Pour aider à se faire une opi-
nion et alimenter la discussion, des documentations et 
aides de travail sont à disposition: 

Les élèves constatent que la prise de déci-
sion est complexe dans ce domaine et que 
les arguments émotionnels ainsi que mé-
dicaux / solidaires jouent un rôle. 

Ils remarquent qu’il faut s’entretenir indi-
viduellement du sujet pour clarifier les 
questions. 

En petits groupes, les élèves 
expriment et argumentent 
leur opinion. 

Cartes de mise en situation 

Fiches de travail 

Solutions / informations de 
fond pour les enseignants 

Matériel pour prendre des 
notes 

Tableau blanc ou papier kraft

Travail de 
groupe 

60’ 

Les durées mentionnées servent d’indications temporelles et peuvent varier selon la classe et le niveau d’enseignement et d’intensité! 
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Informations complémentaires/variantes 

Informations www.transplantinfo.ch et www.bag.admin.ch/transplantation-fr

Contact 

Office fédéral de la santé publique OFSP  
Division biomédecine  
Section Transplantation assistée  
CH-3003 Berne  

Tél. +41 58 463 51 54  

transplantation@bag.admin.ch

Notes personnelles 
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Tâche 

Les élèves essayent de répondre aux questions suivantes. Les lacunes de connaissances 
ainsi révélées peuvent être comblées dans le cadre du cours. 

Les élèves sont confrontés aux différentes facettes du sujet «Transplantation».

Objectif Les élèves discutent du sujet et identifient leurs lacunes. Ils sont préparés à la thématique. 

Matériel 
Quiz initial 
Solutions 

Forme sociale 
Travail individuel 
Classe entière 

Durée 15 minutes 

Informations 
supplémentaires: 

 Ce questionnaire doit être réutilisé pour le contrôle des acquis à la fin de l’unité. Il 
peut aussi être consulté pendant le cours pour vérifier les réponses. 

 Les réponses au questionnaire se trouvent sur le site de l’OFSP 
(www.bag.admin.ch/chiffres-tx) ou dans la brochure de l’OFSP contenant la carte 
de donneur. Cette brochure peut être obtenue via le lien suivant : 
https://www.vivre-partager.ch/infos-don-organe/shop/  

 Un film informatif de quatre minutes environ a été tourné dans le cadre de la 
campagne de l’OFSP pour se familiariser avec le sujet : 
https://www.youtube.com/watch?v=SN848ilukl0

 Faits et chiffres disponibles sous les liens suivants : 
www.bag.admin.ch/transplantation-fr
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Devoir: 
Les questions suivantes portent sur le thème de la transplantation. Essayez d’y 
répondre. Si vous n’avez pas de réponse concrète, vous pouvez formuler vos propres 
idées ou donner vos propres explications. 

Questionnaire 

1. Qu’entend-on par «transplantation»? 

2. Quels organes, tissus et cellules peut-on actuellement transplanter en Suisse? 

3. Quel organe/tissu transplante-t-on le plus fréquemment en Suisse? 

4. Quelle est la situation la plus fréquente:  
a) un individu a besoin d’un don d’organe/de tissu 
b) une personne fait un don 

5. Quand une personne est-elle considérée comme morte? 

6. À votre avis, combien y a-t-il eu de dons de personnes vivantes et de dons de personnes décédées en 
2020 en Suisse? 

7. Quel est le problème majeur rencontré après une transplantation d’organe/de tissu lorsque celui-ci 
provient d’une autre personne? 

8. Un patient peut-il entièrement recouvrer la santé grâce à une transplantation? 

9. Combien de personnes y avait-il sur la liste d’attente et espéraient une transplantation d’organe fin 
2020? 

10. Combien de transplantations cardiaques ont-elles été pratiquées en 2020 en Suisse ? 

11. Quelle est la transplantation d’organe la plus fréquente en Suisse? 

12. La phrase suivante est-elle correcte?  
«Toute personne décédée est donneur d’organes potentiel. Si un organe peut être utilisé pour une 
personne figurant sur la liste d’attente, le médecin peut prendre la décision lui-même et transplanter 
l’organe»

13. À partir de quel âge peut-on compléter une carte de donneur et décider si on souhaite donner ses 
organes, tissus ou cellules? 
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Question auxiliaire:

Quel est votre avis sur la médecine de la transplantation? Serez-vous disposé à faire don de tes organes ?? 
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Solution: Questionnaire 

1. Qu’entend-on par «transplantation»?  

On entend par transplantation le transfert d’organes ou de parties d’organes, de tissus ou de cellules 

d’un individu à un autre (transplantation allogène) ou d’une partie du corps à une autre chez la même 

personne (transplantation autogène).

2. Quels organes, tissus et cellules peut-on actuellement transplanter en Suisse?  

Le cœur, le poumon, le foie, le rein, l’intestin grêle, le pancréas, la cornée, la peau, d’autres tissus comme 

les valves cardiaques, des os ou du cartilage, des cellules souches sanguines

3. Quel organe/tissu transplante-t-on le plus fréquemment en Suisse?  

La cornée (env. 749 transplantations en 2020)

4. Quelle est la situation la plus fréquente selon les statistiques:  

a) un individu a besoin d’un don d’organe/de tissu 

b) une personne devient donneur potentiel 

La situation a) est la plus fréquente.

5. Quand une personne est-elle considérée comme morte?  

Aujourd’hui, une personne est considérée comme morte lorsqu’elle ne présente plus aucune fonction 

cérébrale, y compris du tronc cérébral. Ce critère de décès est également ancré dans la loi sur la 

transplantation.

6. À votre avis, combien y a-t-il eu de dons de personnes vivantes et de dons de personnes décédées en 

2020 en Suisse?  

Dons de personnes vivantes: 83 / dons de personnes décédées: 146

7. Quel est le problème majeur rencontré après une transplantation d’organe/de tissu lorsque celui-ci 

provient d’une autre personne? 

Dans le cas d’une transplantation allogène, le système immunitaire du receveur réagit au greffon 

étranger par des réactions de rejet capables de l’endommager et de le détruire. Il s’agit d’un processus 

naturel, car le système immunitaire peut faire la différence entre ce qui lui est propre et ce qui lui est 

étranger. Tout comme il se défend contre les bactéries et virus, il se défend aussi contre un tissu d’un 

autre individu. Pour éviter un rejet, les patients transplantés doivent prendre des médicaments à vie afin 

d’inhiber leurs défenses immunitaires.

8. Un patient peut-il entièrement recouvrer la santé grâce à une transplantation?  

Si aucune complication ne survient après l’intervention, un patient peut normalement recouvrer la santé 

grâce à une transplantation. Les personnes transplantées du cœur, par exemple, peuvent à nouveau faire 

du sport. Toutefois, la prise de médicaments immunosuppresseurs affaiblit le système immunitaire. Les 

organes transplantés sont donc plus sujets aux infections et au cancer.

9. Combien de personnes y avait-il sur la liste d’attente et espéraient une transplantation d’organe fin 

2020?  

1457
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10. Qui a donné le plus d’organes durant l’année 2017 ? Les femmes ou les hommes?  

Donneurs décédés : Femmes: 39 % / hommes: 61 %

Donneurs vivants : Femmes: 60 % / hommes: 40 %

11. Combien de transplantations cardiaques ont-elles été pratiquées en 2020 en Suisse?  

45

12. Quelle est la transplantation d’organe la plus fréquente en Suisse?  

La transplantation rénale (296 en 2020)

13. La phrase suivante est-elle correcte? «Toute personne est donneur d’organes potentiel. Si un organe peut 

être utilisé pour une personne figurant sur la liste d’attente, le médecin peut prendre la décision lui-même 

et transplanter l’organe!»

Non. En Suisse, le prélèvement d’organes, de tissus et de cellules sur des personnes décédées nécessite 

le consentement du donneur ou celui de ses proches.

14. À partir de quel âge peut-on compléter une carte de donneur et décider librement si on souhaite donner 

ses organes, tissus ou cellules?  

16 ans
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Tâche 

Que signifient concrètement le don et la transplantation d’organes, de tissus et de 
cellules ?  
L’enseignant explique ces sujets à l’aide d’une présentation Powerpoint (PPT) et d’un 
dossier de travail. Les principaux termes utilisés dans ce contexte figurent dans un 
glossaire. 

Les organes et tissus ainsi que leur importance dans le domaine de la médecine de la 
transplantation sont présentés.

Objectif 

Les élèves désignent correctement les principaux termes et processus intervenant dans la 
transplantation. Ils acquièrent les connaissances de base sur le sujet qui leur permettront 
de faire les exercices ensuite. 
Les élèves interprètent correctement les chiffres et en déduisent des réalités qu’ils doivent 
argumenter en classe.

Matériel 

Présentation avec questionnaire intégré 
Dossier de travail avec glossaire 
Éventuellement torse pour mieux comprendre la fonction des organes et leur place dans le 
corps

Forme sociale 
Travail individuel 
Classe entière 

Durée 45 minutes 

Informations 
supplémentaires: 

 La présentation fournit les informations en plusieurs parties. La complexité et les 
relations viennent des étapes de travail suivantes. 

 La brochure de l’Office fédéral de la santé publique peut servir de base. Elle reprend 
les thèmes centraux ainsi que les questions principales et les explique dans un 
langage clair et accessible. 

 Cette brochure peut être obtenue via les liens suivants:  
https://www.vivre-partager.ch/infos-don-organe/shop/

 Vous trouverez des informations complémentaires sur le site de l’OFSP. Elles peuvent 
aussi être utilisées pour l’enseignement, en fonction de la situation d’apprentissage. 
Lien : www.bag.admin.ch/transplantation-fr
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Devoir

Vous trouverez ci-après quelques informations sur le don et la transplantation 
d’organes, de tissus et de cellules. Suivez la présentation et répondez en parallèle aux 
questions posées dans votre dossier de travail. Complétez la documentation avec les 
informations nécessaires. 

Dossier de travail 

A. Complétez l’explication suivante: 

«Par transplantation, on entend le ____________________ de _____________________, de parties d’organes, 

_____________________ ou de cellules d’un individu à un _____________________. Dans certains cas (par ex. la 

peau), il s’agit du transfert d’une partie du corps à une autre chez la même personne. Ce transfert a pour but de 

_______________________ des organes, tissus ou cellules endommagés. 

B. Indiquez les définitions adéquates sur l’illustration 

C. Quel est le principal problème rencontré lors d’une transplantation allogène? 
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D. Lesquelles de ces affirmations sont correctes? Cochez les affirmations correctes. Corrigez les 
affirmations erronées! 

Affirmation Exact? Correction

À partir de 18 ans, on peut décider si on souhaite 
être donneur d’organes, de tissus ou de cellules. 

Les dons de son vivant ne sont possibles qu’entre 
personnes apparentées au deuxième degré. 

Chaque personne décédée est un donneur potentiel 
d’organes, de tissus et de cellules. 

Si une personne décédée n’a pas exprimé sa 
volonté quant à un don d’organes, la famille peut 
prendre cette décision. 

Tous les organes prélevés sur une personne 
décédée peuvent être conservés pendant plusieurs 
jours avant d’être transplantés. 

L'identité du donneur est couverte par le secret 
médical pendant 10 ans. 

Pour consigner sa volonté concernant le don 
d’organes, il faut s’inscrire dans un registre. 
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E. Lesquels des organes suivants peuvent être donnés par une personne vivante ou par une personne 
décédée? Cochez les cases adéquates! 

Don par une personne vivante Don d’une personne décédée

Rein

Poumon

Cœur

Foie

Îlots de Langerhans

Cornée

Intestin grêle

pancréas

F. Quel organe transplante-t-on le plus fréquemment en Suisse? 

G. Pourquoi cette transplantation peut-elle être pratiquée fréquemment? 

H. Qui a donné le plus d’organes en 2075 (les hommes ou les femmes)? 

Information supplémentaires / notes 
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Glossaire

Attribution 
Un organe prélevé sur un donneur doit être attribué à une personne de la liste d’attente. L’attribution incombe au 
Service national des attributions géré par la fondation Swisstransplant pour le compte de l’Office fédéral de la santé 
publique. L’attribution répond à des critères clairement définis, identiques pour tous les patients. 
Ces quatre critères sont décrits en détail sous le lien suivant:  
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/medizin-und-forschung/transplantationsmedizin/transplantieren-von-
organen-geweben-Zellen/zuteilung-organe-gewebe-blut-stammzellen.html

Caractéristiques tissulaires 
Molécules de protéines adhérant à la surface des cellules et variant d’une personne à l’autre (sauf chez les jumeaux 
monozygotes). Les caractéristiques tissulaires jouent un rôle important dans l’éventualité d’un rejet par le système 
immunitaire. 

Cellule 
Sur le plan biologique, une cellule est la plus petite unité fonctionnelle indépendante des organismes vivants.  

Dialyse 
Épuration du sang – nettoyage du sang de substances qui sont normalement éliminées avec l’urine. Nécessaire en 
cas d’insuffisance rénale ou d’arrêt de la fonction rénale. 

Don par une personne vivante 
Un organe (un rein, les poumons ou plus rarement une partie du foie) ou des cellules (surtout des cellules souches 
du sang) sont prélevés sur une personne vivante dans le but d’une transplantation. 

Îlots 
Agrégats de cellules situées dans le pancréas (îlots de Langerhans) qui produisent et excrètent le glucagon et 
l’insuline, hormones ayant pour fonction de réguler le taux de glucose dans le sang. 

Immunosuppresseurs 
Médicaments qui inhibent la réaction immunitaire (système de défense de l’organisme) de l’individu. Les personnes 
greffées sont contraintes de prendre ces médicaments à vie afin d’empêcher que leur système immunitaire ne 
rejette le greffon. 

Liste d’attente 
En Suisse, la demande d’organes est supérieure à l’offre. C’est pourquoi les patients nécessitant un organe sont 
inscrits sur une liste d’attente. 

Loi sur la transplantation
La loi fédérale sur la transplantation d’organes, de tissus et de cellules constitue un cadre juridique uniforme pour la 
médecine de la transplantation en Suisse. La loi est en vigueur depuis le 1er juillet 2007. 
Le texte de la loi peut être consulté sous:  
https://www.bag.admin.ch/bag/de/home/gesetze-und-bewilligungen/gesetzgebung/gesetzgebung-mensch-
gesundheit/gesetzgebung-transplantationsmedizin.htm
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Organe 
Toutes les parties du corps dont les cellules et les tissus constituent une unité partageant une fonction déterminée 
(ex. foie, rein). 

Tissus 
Ensemble de cellules identiques ou différentes assumant dans le corps une fonction commune. Les tissus les plus 
souvent transplantés sont actuellement les suivants : cornée, peau, valvules cardiaques, vaisseaux sanguins, 
cartilage et os. 

Transplantation allogène 
Transplantation d’organes, de tissus ou de cellules d’un individu à un autre. 

Transplantation autogène 
Le donneur et le receveur d’un greffon sont une seule et même personne. Par exemple, en cas de brûlures au 
visage, il est possible de prélever de la peau à un autre endroit du corps et de la greffer sur le visage. 

Xénotransplantation 
Transplantation sur l’être humain d’organes, tissus ou cellules d’origine animale. 
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Solution: Aide: suggestion pour résoudre le devoir, solutions, idées, etc. 

Dossier de travail 

A. Complétez l’explication suivante: 

«Par transplantation, on entend le transfert de tissus, de parties d’organes, d’organes ou de cellules d’un individu à 

un autre. Dans certains cas (par ex. la peau), il s’agit du transfert d’une partie du corps à une autre chez la même 

personne. Ce transfert a pour but de remplacer des organes, tissus ou cellules endommagés. 

B. Indiquez les définitions adéquates sur l’illustration 

Transplantation d’un individu à un autre = 
transplantation allogène

Transplantation d’une partie du corps sur 
une autre = transplantation autogène.

C. Quel est le principal problème rencontré lors d’une transplantation allogène? 

Le système immunitaire du receveur présente pratiquement toujours une réaction de rejet. Pour l’éviter, le 
receveur doit prendre des médicaments à vie.
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D. Lesquelles de ces affirmations sont correctes? Cochez les affirmations correctes. Corrigez les affirmations 
erronées!

Affirmation Exact? Correction

À partir de 18 ans, on peut décider si on souhaite 
être donneur d’organes, de tissus ou de cellules. 

En partie 
Il est possible de décider dès 16 ans de faire un 
don après son décès. Par contre, un don de son 
vivant n’est possible qu’à partir de 18 ans. 

Les dons de son vivant ne sont possibles qu’entre 
personnes apparentées au deuxième degré. 

Faux 

La plupart des dons de son vivant ont lieu entre 
personnes apparentées. Mais les dons de son 
vivant sont aussi possibles entre personnes 
inconnues. 

Il est possible de prélever des organes et des 
cellules sur chaque personne décédée. 

Faux 

Non, le prélèvement d’organes, de tissus et de 
cellules sur une personne décédée est 
impossible sans consentement. Par ailleurs, un 
don peut s’effectuer uniquement sous certaines 
conditions spécifiques, donc rarement. 
Lorsqu’une personne décède chez elle, le don 
n’est plus envisageable car le prélèvement exige 
des mesures médicales préparatoires 
praticables uniquement à l’hôpital.

Si une personne décédée n’a pas exprimé sa 
volonté quant à un don d’organes, la famille peut 
prendre cette décision. 

Exact 

Tous les organes prélevés sur une personne 
décédée peuvent être conservés pendant plusieurs 
jours avant d’être transplantés. 

Faux 
Les organes doivent être transplantés dans les 
heures qui suivent leur prélèvement (par ex., 4 
à 6 heures pour le cœur). 

Les identités du donneur et du receveur sont 
couvertes par le secret médical pendant 10 ans. 
Ensuite, les données sont librement accessibles. 

Faux Ces informations ne sont pas révélées. 

Pour consigner sa volonté quant au don d’organes, 
il faut s’inscrire dans un registre. Faux 

Il existe plusieurs possibilités d’exprimer sa 
volonté : la carte de donneur (sans 
enregistrement), le registre privé de la 
fondation Swisstransplant, les directives 
anticipées et, à l’avenir, le dossier électronique 
du patient. Pour plus de détails, voir : 
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/medi
zin-und-
forschung/transplantationsmedizin/willensaeu
sserung-zur-spende-von-organen-geweben-
zellen/willensaeusserung-
transplantationsmed.html
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Don et transplantation d’organes, de 
tissus et de cellules  
Solution 

9/9 

E. Lesquels des organes suivants peuvent être donnés par une personne vivante ou par une personne 
décédée? Cochez les cases adéquates! 

Don par une personne vivante Don d’une personne décédée

Rein x x

Poumon x x

Cœur x 

Foie x x

Îlots de Langerhans x

Cornée x

Intestin grêle x

Pancréas x

F. Quel organe transplante-t-on le plus fréquemment en Suisse? 

Le rein 

G. Pourquoi cette transplantation peut-elle être pratiquée fréquemment? 

Chaque personne possède deux reins et peut aussi parfaitement vivre avec un seul. Il est ainsi possible 
d’utiliser aussi bien des reins de donneurs vivants que de donneurs décédés.

H. Qui a donné le plus d’organes en 2020 (les hommes ou les femmes)? Qui a reçu le plus d’organes? 

Donneurs décédés : Femmes: 39 % / hommes: 61 %

Donneurs vivants : Femmes: 60 % / hommes: 40 %

(www.bag.admin.ch/chiffres-tx)
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Terme: transplantation

Qu’entend-on par transplantation?

Devoir:

Essayez de définir le terme en deux phrases. 
Discutez de votre proposition de solution avec 
vos camarades!
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Terme: transplantation

Transplantation …

Par transplantation, on entend le transfert 
d'organes, de parties d'organes, de tissus ou de 
cellules d'un individu à un autre ou, dans 
certains cas, d'une partie du corps à une autre 
chez la même personne (p. ex., la peau). Le but 
est de remplacer des organes, des tissus ou des 
cellules défectueux.
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Terme: transplantation

• Une transplantation sauve souvent la vie ou améliore la 
qualité de vie.

• L’utilité médicale d’une transplantation dépend de l’état de 
santé du patient, des chances de réussite et des alternatives
possibles.

• Un facteur important pour la réussite d’une transplantation 
est la compatibilité ou la concordance du groupe sanguin et 
des caractéristiques tissulaires entre le donneur et le 
receveur, car le système immunitaire du receveur peut se 
défendre contre le greffon et donc l’endommager ou le 
détruire.
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Qu’est-ce qu’une transplantation?

Organes

Cellules

Tissus

Une transplantation d’un 
individu à un autre est 
appelée «allogène». C’est la 
forme de transplantation la 
plus fréquente. Le système 
immunitaire du receveur 
présente pratiquement 
toujours une réaction de 
rejet. Pour l’éviter, le 
receveur doit prendre des 
médicaments à vie.
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Qu’est-ce qu’une transplantation?

Une transplantation d’un 
endroit du corps à un autre 
est appelée «autogène».

Il n’y a pas de réaction de 
rejet.

Organe

Cellules

Tissus
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Qu’est-ce qu’une transplantation?

On distingue le…

 don de son vivant
Une personne décide de donner un organe/un tissu/des cellules de son
vivant (rein, parties du foie, cellules souches du sang). Le donneur peut 
continuer à vivre sans l’organe ou le tissu donné. Il faut toutefois noter 
que ce type de don comporte également des risques.

 La plupart des dons de son vivant ont lieu entre personnes apparentées. 
La loi sur la transplantation autorise néanmoins aussi un don de son vivant 
à une personne inconnue.
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Qu’est-ce qu’une transplantation?

• … et le don d’une personne décédée
La personne décide avant sa mort si des organes ou des tissus peuvent 
être transplantés et lesquels.

• Le prélèvement d’organes survient généralement après le décès par 
hémorragie cérébrale. Dans le pire des cas, celle-ci entraîne l’arrêt 
complet de la fonction cérébrale et du tronc cérébral et donc la mort. La 
respiration artificielle déjà mise en place est alors maintenue aux soins 
intensifs après le décès afin de continuer à alimenter les organes en 
oxygène.
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Dispositions légales

La loi sur la transplantation définit comme suit les conditions du prélèvement
d’organes, de tissus et de cellules à des fins de transplantation:

• Les organes, tissus ou cellules peuvent être prélevés sur une personne 
décédée uniquement si l’on dispose de son consentement et que le décès a 
été constaté.

• Si la volonté de la personne décédée n’est pas connue, il revient aux proches
de prendre cette décision en observant la volonté présumée de celle-ci. Si la 
personne décédée n’a pas de proches ou qu’il est impossible de les 
contacter, il est interdit de prélever des organes, tissus ou cellules.

• La volonté de la personne décédée prime sur celle de ses proches.

• Les proches ne reçoivent pas d’informations sur le receveur d’un organe.
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De quelle façon puis-je exprimer ma volonté ?

Différentes possibilités existent pour communiquer sa volonté de faire don d’organes et de tissus 
après la mort :

• précision sur la carte de donneur que l’on porte toujours sur soi (pas 
d’enregistrement. La carte peut être commandée en ligne sous https://www.vivre-
partager.ch/carte-donneur-organe) ;

• enregistrement dans le registre privé de Swisstransplant
(https://www.swisstransplant.org/fr/registre-nationaldu-don-dorganes) ;

• inscription dans des directives anticipées placées de manière à être trouvées en 
cas décès ;

• inscription dans le dossier électronique du patient (DEP) (l'introduction aura lieu à 
partir de 2021)

Il est recommandé d’informer aussi ses proches de sa volonté.

La personne qui, de son vivant, désire faire don de cellules souches du sang, peut 
s’inscrire dans le registre des cellules souches de la Transfusion CRS Suisse SA (Swiss
Blood Stem Cells)
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Que transplante-t-on en Suisse ?

Organes:

Rein

Foie

Cœur

Poumon

Pancréas/îlots de Langerhans

Intestin grêle

Tissus:

Cornée

Peau

Valvules cardiaques

etc.

Cellules:

Cellules souches du sang
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Solution

Organes:

Rein

Foie

Cœur

Poumon

Pancréas/îlots de Langerhans

Intestin grêle

Tissus:

Cornée

Peau

Valvules cardiaques

etc.

Cellules:

Cellules souches du sang (dans le cadre d´un don par une personne vivante)
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Organes: le poumon

Le poumon est responsable de l’absorption 
d’oxygène et du rejet de gaz carbonique. Il est logé 
dans la cage thoracique et se compose de deux 
poumons. Le poumon droit comprend trois lobes, le 
gauche deux. Une personne peut continuer à vivre 
après la perte d’un poumon, ce qui rend en principe 
possible le don de cet organe par une personne 
vivante.

2020

Nombre de transplantations pulmonaires 44

Nombre de personnes sur liste d’attente 106
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Organes: le rein

L’être humain possède deux reins, placés de part et 
d’autre de la colonne vertébrale, sous les deux dernières 
côtes. Le rein, qui ressemble à un haricot, pèse environ 
150 g et mesure une dizaine de centimètres. Les reins 
assument différentes fonctions dans l’organisme. Ils 
servent principalement à évacuer les déchets du 
métabolisme et les substances toxiques en produisant 
l’urine. Les reins régulent la teneur en eau et en sel de 
l’organisme et assurent son équilibre acido-basique.

Ces dernières années, près d’un tiers des reins 
transplantés en Suisse provenaient de donneurs vivants.

2020

Nombre de transplantations rénales 296

Nombre de personnes sur liste d’attente 1’435
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Organes: le cœur

Le cœur est un organe musculaire creux de la taille d’un 
poing. Une paroi divise le cœur en un ventricule gauche 
et un ventricule droit. L’alternance entre la contraction 
et la dilatation fait circuler le sang. À chaque pulsation, 
le ventricule gauche envoie le sang riche en oxygène 
dans l’aorte et alimente ainsi la grande circulation 
sanguine. Le ventricule droit pompe le sang pauvre en 
oxygène vers les poumons où il est enrichi en oxygène.

La transplantation cardiaque doit être effectuée dans les 
quelques heures suivant le prélèvement de l’organe.

2020

Nombre de transplantations cardiaques 45

Nombre de personnes sur liste d’attente 144
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Organes: le foie

Pouvant peser jusqu’à deux kilogrammes, le foie est 
l’organe central du métabolisme humain. Le foie synthétise 
de nombreuses substances vitales comme l’albumine, la 
principale protéine du sang. Mais le foie est également une 
«centrale de désintoxication»: il dégrade des substances 
toxiques. Il stocke des quantités considérables de 
glycogène (forme sous laquelle le sucre sanguin/glucose 
est stocké) pour le libérer plus tard. Le foie contribue ainsi 
à maintenir le taux de sucre dans le sang à un niveau 
constant. Le foie bénéficie d’une irrigation sanguine bien 
plus importante que les autres organes et consomme à lui 
seul entre un cinquième et un quart de l’oxygène 
nécessaire au fonctionnement de tout l’organisme.

2020

Nombre de transplantations hépatiques 135

Nombre de personnes sur liste d’attente 425
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Organes: le pancréas

Le pancréas est une glande de couleur gris-rougeâtre, 
cunéiforme, pesant entre 70 et 80 g et mesurant entre 
15 et 20 cm de long. Il est situé transversalement au 
milieu de l’abdomen entre la rate et le foie et attenant 
à l’intestin grêle.

Le pancréas produit des enzymes digestives et des 
hormones. Il occupe ainsi une place centrale dans la 
digestion et dans le métabolisme.

2020

Nombre de transplantations pancréatiques 21

Nombre de personnes sur liste d’attente 70
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Organes: les îlots de Langerhans

Le pancréas comprend aussi les îlots de 
Langerhans. Les «îlots» sont des agrégats de 
cellules disséminés dans tout le pancréas.

Une partie des cellules des îlots produisent du 
glucagon, les autres l’insuline. Ces deux hormones 
régissent toute la glycémie de l’organisme.

L’insuline provoque l’absorption du sucre dans les 
cellules et fait donc baisser le taux de glycémie. Les 
diabétiques ne peuvent pas secréter leur insuline et 
doivent donc se la faire injecter.

Les îlots de Langerhans se trouvent 
dans le pancréas. Chaque individu 
possède env. 1 million de ces mini-
organes. Les îlots de Langerhans 
représentent environ 2 % du tissu 
pancréatique.
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Organes: l’intestin grêle

Les aliments réduits en petits morceaux dans la bouche 
et prédigérés dans l’estomac arrivent ensuite dans 
l’intestin grêle (quatre à cinq mètres de long) et ensuite 
dans le gros intestin (1,5 mètre de long). Pour absorber 
les nutriments de façon optimale, la surface de l’intestin 
grêle peut atteindre environ 100 m², élargie par les plis, 
villosités et microvillosités. L’ensemble de l’intestin se 
compose en outre de muscles tubulaires qui font avancer 
la bouillie alimentaire par des mouvements rythmiques.

Les transplantations d’intestin grêle sont rares. Les 
différences individuelles entre les patients rendent la 
transplantation délicate.
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Tissus

Les tissus sont des ensembles de cellules structurés, composés de cellules 
identiques ou différentes assumant dans le corps une fonction commune. La 
transplantation de certains tissus a une tradition plus longue que la 
transplantation d’organes. Aujourd’hui, ces greffes concernent 
essentiellement les tissus suivants: cornée, peau, valvules cardiaques, 
vaisseaux sanguins, cartilage et os.

Sur le plan de la technique d’intervention et de l’immunologie, beaucoup de 
tissus sont plus faciles à transplanter que des organes et occasionnent moins 
de complications. On utilise aussi souvent les propres tissus d’un patient 
(transplantation autogène).
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Tissus: la cornée

La cornée constitue la partie transparente de l’enveloppe oculaire. 
Légèrement courbée et épaisse d’environ un millimètre, elle se compose de 
plusieurs couches. La cornée est alimentée en substances nutritives et en 
oxygène essentiellement par le liquide lacrymal et le liquide contenu dans la 
chambre oculaire située entre la cornée et le cristallin. 
La transplantation en elle-même est une opération de routine aujourd’hui. 
Comme la cornée n’est pas vascularisée, la réaction de rejet du receveur est 
moins forte que dans les autres types de transplantation.

2020

Nombre de transplantations de la cornée 749
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Chiffres: transplantations

Le lien suivant dirige vers d’autres graphiques et statistiques sur le thème disponibles 
sur le site Internet de l’OFSP
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/zahlen-und-statistiken/zahlen-fakten-zu-
transplantationsmedizin.html
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Chiffres: liste d’attente

Source : OFSP

* Très peu de personnes attendent une greffe 
d’intestin grêle. Pour cette raison, ils ne sont pas 
indiqués dans le diagramme. Les détails peuvent 
être trouvés sur le site :

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/zahlen-
und-statistiken/zahlen-fakten-zu-
transplantationsmedizin/zahlen-fakten-zur-spende-
und-transplantation-von-organen/kennzahlen-
warteliste-bereich-organtransplantationen.html
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Numéros : femmes / hommes
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Problèmes

La médecine de la transplantation doit faire face entre autres aux problèmes 
suivants:

 Réaction de rejet dans le cas de transplantations allogènes
le système immunitaire du receveur se défend contre le « corps 
étranger ». Cette réaction de rejet est atténuée par des médicaments.

 L’attribution des organes d’un donneur est réglementée. Toutefois, elle 
reste difficile sur le plan émotionnel. On rend une personne heureuse 
tandis que d’autres doivent prolonger leur attente d’un organe.

 Le nombre de personnes sur liste d’attente a augmenté ces dernières 
années. Fin 2020, 1457 personnes étaient en attente d’un organe en 
Suisse. La même année, 72 personnes en attente d’un organe sont 
décédées.
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Avenir

La recherche dans le domaine de la transplantation se concentre 
actuellement sur les domaines suivants:

• Les chercheurs étudient des solutions contre le rejet chronique.

• La médecine offre des perspectives prometteuses avec la recherche sur 
les cellules souches, mais soulève des questions éthiques complexes.

• L’ingénierie tissulaire consiste à cultiver des cellules, tissus et organes en 
laboratoire.

• En ce qui concerne la substitution d’organes, il s’agit de réaliser des 
dispositifs techniques médicaux capables d’assumer les fonctions des 
organes.

• La transplantation d’organes, de tissus et de cellules vivants d’une espèce 
à l’autre (par ex. animal – être humain) est appelée xénotransplantation. 
Cette technique pose de réels problèmes d’ordre médical et éthique.
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Don d’organes et processus de 
transplantation 
Informations aux enseignants  
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Tâche Répartis par groupes, les élèves reçoivent des cartes répertoriant les différents aspects du 
processus de transplantation. Ils doivent les remettre dans le bon ordre.  
Pour compléter l’exercice, les élèves sont confrontés à des questions qu'ils doivent 
résoudre en cherchant sur Internet. 

Objectif Les élèves apprennent que l’attribution d’organes et de tissus est réglementée par une 
législation claire et que les processus allant du prélèvement à la transplantation sont 
définis rigoureusement. 

Matériel Fiche de travail 
Cartes d’attribution 
Fiche d’information «Attribution» de l’OFSP 

Forme sociale 
Classe entière 
Travail de groupe 

Durée 
45 minutes 

 
 
 
  

Informations 
supplémentaires: 

➢ Les recherches peuvent se concentrer sur les sites Internet 
www.bag.admin.ch/transplantation-fr, www.transplantinfo.ch et 
www.swisstransplant.org 

  

 
 
 
 

http://www.bag.admin.ch/transplantation-fr
http://www.transplantinfo.ch/
https://www.swisstransplant.org/fr/
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Don d’organes et processus de 
transplantation 
Cartes d’attribution  
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Devoir: 

Répartis par groupes, les élèves reçoivent des cartes répertoriant les différents aspects 
du processus de transplantation. Ils doivent les remettre dans le bon ordre.  
Les étudiants font des recherches à : https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/medizin-
und-forschung/transplantationsmedizin/transplantieren-von-organen-geweben-
Zellen.html  

 
 

Cartes d’attribution 
 

Le service des attributions attribue l’organe à une personne de la liste d’attente selon les quatre critères suivants : 

-  Urgence médicale 

- Utilité médicale 

- Délai d’attente 

- Égalité des chances 

 

Si un ou plusieurs receveurs sont trouvés, les organes correspondants sont prélevés sur le donneur. 

 

Si possible, la respiration artificielle et la circulation sanguine du donneur sont maintenues après le décès. Les 
organes continuent ainsi d’être irrigués jusqu’à ce qu’ils soient prélevés. 
Les receveurs sont préparés pour l’opération. On vérifie à cette occasion si l’organe est compatible avec le système 
immunitaire du receveur. 

 

Les organes prélevés sont examinés. En l’absence de lésion, les organes sont acheminés vers les receveurs désignés. 

 

Lors de la transplantation, l’organe défaillant du receveur est généralement retiré et remplacé par l’organe du 
donneur. 

 

La personne décédée est remise à sa famille. Le prélèvement des organes ne laisse qu’une cicatrice visible. 

 

Les patients qui ont reçu un organe sont hospitalisés un long moment afin de surveiller les réactions de rejet 
éventuelles. Si nécessaire, la médication (immunosuppresseurs) est adaptée. 

 

Le patient devra prendre des médicaments à vie pour éviter le rejet de l’organe par son système immunitaire. 

 

Les données du donneur sont enregistrées au Service national des attributions. 

 

Une personne est déclarée morte à l’hôpital. Elle est en possession d’une carte de donneur indiquant qu’elle 
souhaite faire don de ses organes. 

 
 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/medizin-und-forschung/transplantationsmedizin/transplantieren-von-organen-geweben-Zellen.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/medizin-und-forschung/transplantationsmedizin/transplantieren-von-organen-geweben-Zellen.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/medizin-und-forschung/transplantationsmedizin/transplantieren-von-organen-geweben-Zellen.html
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Don d’organes et processus de 
transplantation 
Fiche de travail  
  

 3/4 
 

Devoir: 

Lisez les informations sur la procédure et les conditions cadres pour les 
transplantations sur le site de l'OFSP 
(https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/medizin-und-
forschung/transplantationsmedizin/transplantieren-von-organen-geweben-
Zellen.html ). 
 
▪ Quels sont les quatre critères d'attribution des organes ?  

Rédigez quelques mots-clés. 

 
▪ Une personne a subi une transplantation d'organe.  

Qu'est-ce que cela change dans leur vie quotidienne ? 

 
 

Comment garantir une attribution équitable? 
 
L’une des décisions les plus importantes et difficiles de la médecine de la transplantation est la question de 
l’attribution: qui recevra le cœur? Des principes clairs ont été déterminés pour faciliter et systématiser le 
processus décisionnel. L’attribution est régie avec précision et est soumise à la législation. 
 
Les critères de décision suivants sont déterminants: 

 

Urgence médicale 
 

 

Utilité médicale 
 

 

Délai d’attente 
 

 

Égalité des chances 
 

 
 
Le patient figurant sur la liste d’attente est désigné à l’aide d’un programme informatique selon les critères de 
décision. La désignation du receveur basée sur les priorités décrites et permet ainsi l’attribution correcte des 
organes. L’organe est finalement attribué en accord avec les centres de transplantation. Le centre convoque 
alors le patient. 
 
 
 
 
 

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/medizin-und-forschung/transplantationsmedizin/transplantieren-von-organen-geweben-Zellen.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/medizin-und-forschung/transplantationsmedizin/transplantieren-von-organen-geweben-Zellen.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/medizin-und-forschung/transplantationsmedizin/transplantieren-von-organen-geweben-Zellen.html
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Don d’organes et processus de 
transplantation 
Solution 
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Solution: Informations de fond pour l’enseignant 

 
 
L’attribution des organes se base sur les quatre critères suivants:1 
 
Urgence médicale: cet aspect joue un rôle déterminant dans l’attribution des organes. Une personne en 
danger de mort que seule une transplantation peut sauver dans un délai de quelques jours est prioritaire par 
rapport aux patients pour lesquels une transplantation est moins urgente. Le critère de l’urgence peut 
toutefois aussi s’appliquer aux enfants souffrant d’insuffisance rénale. Ils bénéficient d’un régime prioritaire, 
car un long délai d’attente peut freiner leur croissance et leur développement. 
 
Utilité médicale: les chances de succès de la greffe constituent aussi un critère important pour l’attribution. 
On sait par expérience que les taux de réussite les plus élevés sont obtenus lorsque les caractéristiques de 
l’organe sont les plus proches possibles de celles du receveur. Par exemple, il est souhaitable que le groupe 
sanguin du donneur et du receveur soient compatibles ou identiques. Par ailleurs, le receveur ne devrait pas 
avoir développé d’anticorps contre le type de tissu du greffon. Ce point n’est pas toujours déterminé avec 
précision en raison de l’urgence. En ce qui concerne la transplantation cardiaque, la taille et le poids du 
receveur jouent également un rôle car les performances du greffon doivent être adaptées au receveur. La 
comparaison soigneuse entre les données du receveur potentiel et celles du donneur permet d’évaluer l’utilité 
médicale de la transplantation. 
 
Délai d’attente: un autre critère d’attribution est le délai d’attente. Il s’agit de la durée pendant laquelle un 
patient est en attente d’un organe. 
 
Égalité des chances: des règles particulières s’appliquent aux personnes en attente d’organes présentant des 
caractères physiologiques rares. Il s’agit notamment des patients présentant des caractéristiques tissulaires 
peu fréquentes, des «personnes avec un haut degré d’immunisation» dû à la présence d’un nombre élevé 
d’anticorps différents dans le sang, ainsi que des patients appartenant au groupe sanguin 0 qui ne peuvent 
recevoir que des organes du même groupe sanguin. Les organes appropriés (par ex. ceux de donneurs du 
groupe 0) leur sont donc attribués en priorité. L’égalité des chances est ainsi garantie, et ces patients aux 
caractéristiques physiologiques rares ne sont pas soumis à un délai d’attente démesuré par rapport aux 
patients aux caractéristiques tissulaires plus courantes. 
 
Swisstransplant, la fondation nationale suisse pour le don d’organe et la transplantation – agissant pour le compte 
de la Confédération – est compétente en matière d’attribution des organes aux receveurs. La fondation organise et 
coordonne toutes les activités en relation avec l’attribution d’organes. L’attribution des organes est assistée par un 
programme informatique (SOAS – Swiss Organ Allocation System). Le logiciel SOAS contient les données de toutes 
les personnes figurant sur la liste d’attente suisse. Une fois les données médicales d’un défunt enregistrées, le 
système permet de déterminer les personnes de la liste d’attente qui sont prioritaires pour recevoir un organe. 
L’attribution des organes conforme à la législation est ainsi garantie. 
 

 
1 Source: www.bag.admin.ch/transplantation-fr 

http://www.bag.admin.ch/transplantation-fr
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Tâche 

Les élèves se forgent leur propre opinion et expriment leur volonté sur ce thème. Pour 
aider à se faire une opinion et alimenter la discussion, les documentations et aides de 
travail suivantes sont à disposition: 

 Trois cas différents stimulent la discussion et incitent les élèves à s’exprimer sur le 
sujet. Par petits groupes, les élèves lisent un cas à voix haute et en discutent. Les 
résultats de la discussion sont notés. Au bout d’environ 15 minutes environ, les 
groupes reçoivent un nouveau cas à débattre. À la fin, la thématique est abordée 
dans la classe entière. 

 La classe discute de cette question et d’autres thèmes partiels. L’enseignant peut 
susciter la discussion par des «phrases ouvrant le débat» et différentes réflexions. 

 Les élèves expriment leur volonté et leur opinion (aussi possible sous la forme d’une 
illustration). Ils résument leurs réflexions et s’expriment personnellement sur leur 
point de vue. 

Objectif 
Les élèves constatent que la prise de décision est complexe dans ce domaine et que les 
arguments émotionnels ainsi que médicaux / solidaires jouent un rôle. 
Ils remarquent qu’il faut s’entretenir individuellement du sujet pour clarifier les questions. 

Matériel 

Cartes de mise en situation 
Fiches de travail 
Solutions/informations de fond pour les enseignants 
Matériel pour prendre des notes 
Tableau blanc ou papier kraft

Forme sociale Travail de groupe 

Durée 60 minutes 

Informations 
supplémentaires: 

 Les discussions doivent être menées par groupes de 3 à 4 de sorte que tous les 
participants puissent exprimer leur opinion et leur conviction. Dans des groupes plus 
grands, tous les élèves n’auront peut-être pas l’occasion de s’exprimer. 

 Les principaux votes doivent ensuite être réunis dans le groupe complet après la 
discussion pour obtenir un aperçu plus large des idées de la classe. Le cas échéant, 
l’enseignant peut prévoir un peu de temps pour la discussion. 

 Fiche de travail supplémentaire: les opinions personnelles peuvent être consignées 
sur la fiche de travail ci-jointe si la discussion n’est pas possible avec la classe entière 
ou même le groupe en raison de la situation de la classe. 
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Devoir

Votre groupe reçoit un des cas ci-dessous. Lisez le cas et discutez-en ensemble. Les 
résultats de la discussion sont notés. Au bout de 15 minutes environ, vous recevrez un 
nouveau cas dont il faudra également discuter. À la fin, la thématique est abordée dans 
la classe entière. 

Réfléchissez aux questions suivantes: 
 Donneriez-vous vos organes? 
 Si OUI: Quelle raison vous inciterait à devenir donneur potentiel? 
 Si NON: Qu’est-ce qui vous empêche d’être donneur?

Cartes de mise en situation 

Situation 1: 

Votre frère / votre soeur souffre d’une maladie rénale. Les médecins ne voient qu’une seule possibilité : la greffe 
d’un rein. Vous êtes un donneur potentiel : donneriez-vous un rein ?  

Même situation mais il s’agit d’une connaissance lointaine. Donneriez-vous un rein? 

Votre réaction?

Situation 2: 

Deux personnes sont en attente d’un nouveau cœur. Par chance, un donneur a pu être trouvé. Qui reçoit le cœur? 
Sur quels critères baseriez-vous votre décision? 
Il s’agit des personnes suivantes: 

Une femme de 43 ans, mariée, deux enfants (13 et 9 ans), n’a plus, selon les médecins, que six mois à vivre si on ne 
lui greffe pas un nouveau cœur. Cela fait trois ans qu’elle est sur la liste d’attente. 

Un homme de 24 ans, célibataire, mécanicien, n’a plus, selon les médecins, qu’un mois à vivre si on ne lui greffe pas 
un nouveau cœur. Cela fait deux ans qu’il est sur la liste d’attente. 

Votre réaction?

Situation 3: 

Un de tes parents est décédé sans s’être exprimé de son vivant sur le don d’organes.  Le médecin de l’hôpital vous 
demande ainsi qu’à votre famille si vous acceptez un don d’organes. 

Votre réaction?
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Devoir: 

Des illustrations suscitent discussions et questionnements sur le sujet. Certaines sont un 
peu dures, d’autres prêtent à sourire malgré la gravité du thème. 

Regardez l’illustration suivante et tentez de décrire le message véhiculé par le dessin. 
Qu’est-ce que l’artiste a voulu exprimer par son dessin? 
Cherchez une autre illustration sur Internet et essayez de décrire le message de l’artiste.

Illustrations 

Dessin Message

Source: www.caglecartoons.com/espanol 

Cherchez à votre tour un dessin sur Internet sur le 
thème du don d’organes 
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Devoir 
Pouvez-vous formuler votre volonté? 
Pour cela, utilisez la fiche disponible dans le cadre de la campagne actuelle de l’OFSP 
(https://www.vivre-partager.ch/ Exprimer sa volonté)
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Solution: Informations de fond pour l’enseignant 

Situation 1: 

Dans cette situation, il est important que les élèves se posent la question et déterminent leurs idées et arguments 
clairement. Il faut aussi identifier ce que représente la différence entre un membre de sa propre famille et un 
«étranger». 

Situation 2: 

Cette situation est rigoureusement réglementée par les critères d’attribution et par la loi sur la transplantation. 
L’attribution sera fonction des quatre critères fondamentaux suivants: 

Urgence médicale 
Utilité médicale 
Délai d’attente 
Égalité des chances 

Dans ce cas, l’homme de 24 ans recevra le nouveau cœur car, sur le plan médical, son besoin de cet organe est plus 
urgent que celui de la femme. 
Les élèves doivent reconnaître ici que les critères émotionnels (situation familiale, enfants, etc.) n’entrent pas en 
ligne de compte pour l’attribution. 

Situation 3: 

Il est important de tenir compte du principe suivant dans la réaction formulée: le prélèvement d’un organe n’est 
autorisé que s’il y a consentement. En cas de prélèvement sur une personne décédée, la volonté du défunt a 
priorité sur celle de la famille proche. La personne désireuse de faire don de ses organes après sa mort peut 
documenter cette volonté par écrit (par ex. sur une carte de donneur) ou l’exprimer verbalement. Si la volonté de la 
personne décédée n’est pas connue, la décision revient à la famille proche qui doit respecter la volonté présumée 
du défunt. 
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Illustrations

L’illustration se montre plutôt critique envers la transplantation d’organes. La crainte de la «marchandisation» du 
corps humain y est très présente. 

Elle se reflète dans le dessin par la présence de codes-barres sur les organes et le positionnement de la personne 
dans une vitrine. Acheter des organes comme dans un supermarché? 

Info: 
Afin de rendre la discussion intéressante et variée, l’enseignant peut confronter la 
séance de débat avec les questions et les compléments suivants. 

Phrases ouvrant le débat 

 Que feriez-vous si un membre de votre famille avait besoin d’un rein? 

 Que décideriez-vous si un membre de votre famille décédait sans avoir exprimé sa volonté 
en matière de don d’organes?  

 Rendriez-vous le don d’organes obligatoire? Chaque personne est-elle obligée de donner ses 
organes? Arguments oui-non!  

 Une personne est-elle égoïste si elle ne veut pas donner ses organes?  

 Accepteriez-vous d’être transplanté et de recevoir des organes / tissus / cellules? 
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